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N°12 - DÉCEMBRE 2020

«Je suis tombé dans la marmite du combatjurassien étant petit. »

«Toute l'aventure jurassienne
constitue mon chemin de vie»
Lorsqu'il se remémore l'odyssée du combat pour l'indépendance, puis les prémices
de la création du nouveau canton, Jean-Pierre Beuret, 73 ans, frissonne encore.

Du haut de ses Franches-Montagnes, il jette un regard aiguisé sur des décennies historiques
avec le sentiment du devoir accompli.

Interview Sophie Dürrenmatt
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Quel était votre état d'esprit il y a 40
ans?
Durant toute la lutte pour l'indépendance,

j'ai toujours été habité d'un
esprit de bâtisseur. Créer un nouvel État

ne s'inscrivait pas dans une logique de
contestation générale. J'étais animé par
la volonté du patriote de réaliser un
projet ambitieux et légitime.

Quel regard portez-vous sur le canton

du Jura aujourd'hui?
Si on devait établir le bilan aujourd'hui
par rapport à la vision de l'époque,
l'exercice serait difficile. Il faut plutôt

se demander : que serait le Jura s'il
n'avait pas acquis l'indépendance en
1979? Il était alors une terre délaissée;
parfois délaissée parce que rebelle.
Une population qui s'opposait à ce qui
venait de Berne, car elle aspirait à la
liberté. Ce statut de quasi-colonie qui
voulait son indépendance a conduit
le Jura au sous-développement. Il faut
se remémorer le contexte de l'époque :

les retards en matière d'équipements
étaient chroniques, le réseau routier
lamentable, les infrastructures essentielles

n'étaient pas réalisées,
l'épuration des eaux commençait à peine.
Pour ma part, j'ai hérité, en qualité de

ministre de l'Agriculture, du parcellaire

le plus morcelé au nord des Alpes!
Tandis que d'autres cantons en étaient
déjà à la deuxième génération de
développement de leurs infrastructures,
absolument tout ici restait à faire.

Le projet le plus marquant?
La Transjurane Souvenez-vous d'une
initiative fédérale libellée «Aucune
route nationale ne sera construite sur
le territoire de la République et Canton
du Jura». Il a fallu énormément se
battre pour faire inscrire cette
autoroute dans le réseau des routes nationales.

Peu de gens se souviennent de
l'intensité de la controverse. Pour
certains services fédéraux, une espèce

de route cantonale améliorée, à trois
pistes, était suffisante. Réunir les
Jurassiens pour mener à bien la
réalisation de cette autoroute a été l'un des
événements majeurs découlant
directement de la création du canton. Sans
cette détermination, le Jura resté
bernois n'aurait pas eu accès à l'autoroute.
Il a également fallu initier les remaniements

parcellaires qui ont engendré
un véritable renouveau de l'agriculture
jurassienne. Un défi de taille avec toute
la sentimentalité et les émotions qui
habitent les gens de la terre. Cet
attachement presque viscéral est d'ailleurs
légitime. Mais il fallait amorcer toute
cette réorganisation.

Et l'administration
jurassienne ne s'installa pas
au château de Delémont

Un regret?
Nous souhaitions un rattrapage accéléré,

mais il a été plus lent qu'espéré.
Nous voulions aussi installer
l'administration dans des murs définitifs
et qui ont de la valeur historique,
comme le château de Delémont.
Personnellement, cela me tenait à

cœur. L'échec de ce projet, notamment,
est malheureux. L'administration
jurassienne est encore en partie logée dans
des bâtiments provisoires qui obèrent
le budget de fonctionnement. On aurait
pu l'éviter. Mais au moins nous avons
acquis l'essentiel: la souveraineté. Et
les décisions prises, bonnes ou
mauvaises, sont les nôtres.

Votre premier sentiment à l'annonce
de la victoire?
Il était un peu mitigé, car la Question
jurassienne n'était pas résolue, malgré

le vote déterminé du peuple suisse
en faveur de l'accueil de l'État du Jura.
Le vrai miracle, il s'est produit le 23

juin 1974. Pourquoi un miracle? Pour
l'ensemble des sept districts juras¬

siens, malgré le Laufonnais de langue
allemande et la capacité de mobilisation

qu'avaient les Bernois du fait
de leur emprise de plus d'un siècle et
demi, le peuple jurassien a majoritairement

choisi la liberté. Il a hélas fallu
construire le nouveau canton sur le
périmètre que l'on connaît. La mise en
place des institutions a été bien réussie

avec des moyens très artisanaux
au départ. Le bon sens et l'esprit de
débrouillardise étaient très présents.
Je ne sais pas si ce serait encore le cas
aujourd'hui.

Un élément déclencheur en particulier

pour vous lancer dans cette
aventure?
Je suis tombé dans la marmite étant
petit. Le premier événement qui m'a
marqué s'est déroulé en 1959. J'avais
12 ans. Une initiative populaire du
Rassemblement jurassien demandait
alors que le Jura puisse s'autodéter-
miner. Une initiative qui avait déjà les
allures d'un plébiscite, perdu dans les

urnes. Cet événement a fait prendre
conscience du problème au gamin
que j'étais. À partir de ce moment,
on a commencé à voir des drapeaux
jurassiens avec lesquels on défilait ou
qui étaient arborés à diverses
occasions. À la fin de ma scolarité, le groupe
Bélier venait de se créer. Mes copains
en étaient. Et comme je n'ai pas un
caractère de suiviste, je suis directement

devenu un de ses animateurs.
Ensuite, j'ai vécu toutes les étapes de la
lutte et réalisé tout le cursus du parfait
combattant.

Un engagement familial, alors?
Quand j'étais gosse, on avait des
voisins comme Abel Paratte, le boucher,
un ardent militant jurassien, Jean von
Allmen, le père de Zouc, plusieurs
familles, de vrais patriotes. Mes parents
étaient amis avec toutes ces personnes.
D'ailleurs, pour l'anecdote, mon grand-
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père maternel était un Leker, Soleurois
d'origine, qui avait conservé son
accent suisse allemand. Adolescent,
il était arrivé en Ajoie avec ses

parents qui avaient acquis une petite
ferme à Damphreux. Ce grand-père
remarquable arrivait aux Franches-
Montagnes en train la veille de la Fête
du Peuple et nous disait : « Les enfants,
demain, on va à la fête des Jurassiens »

C'est avec ce grand-père patriote que
j'ai assisté à mes premières Fêtes du
Peuple.

La Suisse d'avant la création
du canton du Jura et d'après

Dans les livres d'histoire, il y a une
Suisse d'avant 1979 et une autre
après 1979. Comment vit-on le fait
d'avoir changé à jamais la structure
d'un pays?
Du point de vue institutionnel et
cartographique, depuis 1815, rien n'avait
changé en Suisse. Eh oui, les Jurassiens
ont modifié la structure institutionnelle

helvétique en 1979. Nous étions
des pionniers, même si notre motiva¬

tion première était la liberté
du Jura. Aujourd'hui, les
hommes politiques gèrent
une structure existante. En
créer une, ou en tout cas la
modifier significativement,
représente un événement
extraordinaire. Nous avons
aussi eu la chance que le
système fédéral de la Suisse
le permette. Ailleurs, même
en Europe, ce n'est pas si
simple.

Votre vision du Jura dans
40 ans?
Je l'espère, institution-
nellement, avec Moutier.
Globalement, je suis attristé

pour la partie du territoire
jurassien qui a choisi
délibérément de rester
bernoise. Elle fera partie du
grand Biel-Bienne, dont elle
sera l'arrière-pays. De son
côté, le Jura pourra continuer

à s'épanouir culturellement et
économiquement, car il dispose des
leviers de la souveraineté. Et j'espère
qu'il restera exemplaire.

Un ou plusieurs mots pour qualifier
le Jura?
La fraternité, c'est elle qui a conduit à

la victoire du 23 juin. Nous avons eu la
chance de pouvoir réunir les Jurassiens
autour d'un projet noble en reléguant
tous les clivages partisans et sociaux à

l'arrière-plan. Il n'y avait plus de partis

politiques, plus de patrons ou
d'ouvriers, plus de riches ou de pauvres
dans le combat jurassien. Cette
symbiose a produit le miracle de l'accession
du Jura à l'indépendance. Je souhaite
pour l'avenir que ce sentiment fraternel
perdure, même si c'est presque un vœu
pieux. Mais ce serait un atout considérable.

J'espère aussi que le Jura reste

entreprenant et qu'il soit capable de

s'élever constamment. Ne nous laissons

pas tenter par le fatalisme et la médiocrité,

le Jura mérite beaucoup mieux.

Un souvenir en particulier?
À l'instar du poète: «J'ai plus de
souvenirs que si j'avais mille ans!» Alors
vous en évoquer un seul! Je n'ai pas un
caractère jubilatoire, je suis d'un naturel

plutôt réservé même si l'enthousiasme

est nécessaire à la réalisation
de tout projet. J'ai vécu toute l'aventure
jurassienne, qui constitue aussi mon
chemin de vie, dans une constante
sérénité. Toutes les étapes de l'Assemblée

constituante, puis les quatre
législatures au Gouvernement ont représenté

pour moi l'enchaînement d'une
même passion. Électoralement parlant,
durant ces vingt ans, le peuple jurassien

m'a accordé sa confiance. Je lui en
suis très reconnaissant, car j'ai ainsi pu
servir intensément mon pays.
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